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Madame, Monsieur, 

 

L'association Pouilly ARTS & CULTURE organise son 8
ème 

salon du SAVOIR-FAIRE ARTISANAL 

 

le dimanche 4 mars 2012 de 10h à 18h 

dans la salle des sports de Pouilly (place Mahire). 

 

Nous sollicitons la participation de personnes habiles de leurs mains désireuses d’exposer ou de vendre leurs 

créations personnelles, les démonstrations de fabrication seront les bienvenues. 

 

- L’accueil des exposants aura lieu dès 8h. 

- L’installation devra être terminée pour 10h, heure d’ouverture au public. 

- Location de table (2 mètres): 8 € l’unité. 

- Location de grille d’exposition (nombre limité) : 2 € l’unité. 

- Vente sur place uniquement par l’association de boissons, pâtisseries, crêpes et beignets. 

- Possibilité de réserver un plat (voir bulletin d’inscription joint). 

 

Vous trouverez ci-joint un bulletin d’inscription. D’autres bulletins sont disponibles pour vos amis et 

connaissances sur le site Internet de l’association : http://assopac.org/savoirfaire.html 

 

Important :                                   Date limite des inscriptions le 25 février. 

 

- Les tables et grilles personnelles ne sont pas autorisées. 

- Les tableaux sont exclus du salon, ces derniers faisant l’objet d’une exposition spécifique en octobre. 

- Le nombre de grilles étant limité, elles seront attribuées dans l’ordre de réception des inscriptions. 

- L’emplacement contre un mur sera attribué en priorité aux personnes réservant des grilles. 

- La surveillance des emplacements ou des tables durant l’ouverture au public reste à la charge de 

l’exposant. 

 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez me contacter au 03 87 52 51 66. 

 

Dans l'attente du plaisir de vous accueillir, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes 

sincères salutations. 

 

    Le Président 
  Marcel STÉMART 
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